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fils majeur d’Ange Amirault & de Natalie Belivaux 
de cette Paroisse d’une part & autre Marguerite LeBlanc fille majeure 
de Joseph LeBlanc & de Marie Amirault aussi de cette Paroisse d’au- 
tre part san qu’il sesoit rencontré aucune opposition, obstacle ou 
empêchement canonique autre que celui de consanguinité du deux au 
troisieme degré de Parenté dont les parties ontobtenu des pense du 
grand vicaire M. Eddund Burke Pretre à Halifax L’un des de 
Bauche Seulement à ni voyage d’Halifax au mois deMars 1808. Je 
Prêtre soussigné ai recu le mutuel consentement deMariage desdites 
Parties &leurai ensuite donné la Benediction nuptiale selon les rites 
&les cérémonies prescrites dans le rituel enpresence & du consentement 
de Simon Amirault frere del’epoux (Le consentement des peres & meres 
m’ayantété Signifié auparavant parecrit) ontété temoins Joseph 
Babin l’ancien, Amand Pottier Charles-Amand-Babin & plusieurs 
autres Personnes de cette Paroisse Parentes ai aussi des epouse 
Dont quelques uns ont degné & d’autres ontdeclaré ne savoirpas 
écrire        Simon Amiro                 pre Bonnevie 
  Pierre pottier    Charles am babin    Sigogne 
  Joseph Josué Dentremont 
Le dixsept Avril milhuit cens neuf après trois publications debans 
de Marriage faites au Prone de laMesse Paroissiale par trois dimanches 
consecutifs savoir le deux, le7 &le 16 du dit mois d’avril entre Luc 
Babin fils majeur de Joseph Babin l’ancien & de MagdeleneSurete 
de cette Paroissed’une part & entre Théotiste Pottier fille majeure 
d’Amand Pottier & de Marguerite d’Entremont aussi decette Paroisse 
d’autre part sans qu’illesoit rencontré aucune opposition ouobstacle 
ou empêchement canonique autre que celui de consanguinité du 
Deux au troisieme degré dansles parties ont obtenu despense de 
M. Burke Prêtre grand vicaire duDiocèse de Quebec à Halifax 
Je Prêtre soussigné ai recu le mutuel consentement de Mariage 
desdites parties &leur ai donné LaBenediction nuptiale Selonles 
rites &les cérémonies prescrites dans le rituel du diocese enpresence 
Du consentement desdites Amand Pottier pere de l’epouse & 
de Joseph Babin pere del’époux, ontété temoins Pierre 
Pottier Simon Amirault Charles amand Babin frere de lepoux 
  Ainsi que plusieurs autres personnes de cette Paroisse parens 
& amis del epoux dont quelques uns ontdeclaré ne savoir pas ecrire 
      preBonnevie             Simon Amiro              Charles am babin 
 
   pierre pottier               pierre Bourque         Joseph J. Dentremont 
                     Sigogne 


